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Liste des UE en M1 MIAGE



Fonctionnement de la MIAGE
pour l'année à venir

 Feuilles de présence (obligatoire)
− Obligation de recenser les absences des étudiants 

(demande explicite de l'université)
− Cours ET TD

 Communication avec les étudiants
− Les informations seront envoyées en priorité sur vos 

adresses @u-psud.fr !
 Beaucoup d'informations en ligne (site du 

département, pages web des enseignants, etc.)
− http://www.lri.fr/~bentz/supports/RO.html
− http://www.dep-informatique.u-psud.fr/



Stages (1/2)
 Début du stage obligatoire : avril ou mai 2012

− Durée : 3 mois minimum
− Rechercher un stage le plus tôt possible
− Composante analyse/conception

 Procédure à suivre
− Accord de stage préalable (avant la convention) 

obligatoire, à faire remplir par l'entreprise puis signer 
par un responsable (M. Le Thanh ou M. Bentz)

− Faire ensuite signer la convention (à télécharger sur 
le site de l'UPS) à l'entreprise



Stages (2/2)
 Pendant le stage

− Désignation d'un tuteur enseignant au cours du stage
 A la fin du stage

− Rendu d'un rapport de stage, signé par l'entreprise et 
en 3 exemplaires

− Fiche d'évaluation signée par l'entreprise
− Soutenance (environ 1/2h) début septembre 2012, en 

présence de deux enseignants (dont le tuteur 
enseignant), et éventuellement du tuteur en entreprise 



Examens et MCC

 Rappel des principales MCC (modalités de  
contrôle des connaissances) en M1 MIAGE

− Deux sessions d'examens pour chaque semestre
− Session 1 : un CC + un ET

 Contrôle continu (CC) : 33% de la note
− Formes possibles : oral, partiel, projet, rapport...
− Partiel non obligatoire, mais une semaine de l'année réservée aux 

partiels (pas de cours pendant la semaine des partiels)
− Chaque enseignant doit annoncer dès que possible la forme du CC,   

et si un partiel est prévu ou non
 Examen terminal (ET) : 66% de la note

− Copies anonymes et salle d'examen du bâtiment 336
− Avant la session 2 : soutiens pour les UEs du S2



Règles de conduite aux examens

 Des règles simples, dont le non respect par les 
étudiants donnera lieu à des sanctions :

− Sacs à l'entrée de la salle (seul le strict nécessaire 
présent sur les tables)

− Silence absolu
− Pas d'échange de matériel pendant l'examen (!)
− Vérification obligatoire de l'identité (cartes d'étudiant)
− Pas de portables (doivent rester dans les sacs)
− Placement décidé par l'enseignant
− Un seul étudiant à la fois aux toilettes
− Calculatrices à la discrétion de l'enseignant



Calendrier
de l'année
 Début possible
des stages :
avril ou mai 2012



Documents distribués

 Modalités de contrôle des connaissances (MCC)
 Calendrier de l'année
 Emploi du temps du S1
 Infos diverses (emails, site de la MIAGE, etc.)
 Disponibles en ligne : accord de stage, convention 

de stage, fiche d'évaluation
 A venir (après mise à jour)

− Modalités de stage
− Rapport de stage (contenu et conseils)
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